
Nations Unies A/55/660–S/2000/1144

Assemblée générale
Conseil de sécurité

Distr. générale
1er décembre 2000

Original: français

00-77834 (F)    051200    051200
`````````

Assemblée générale
Cinquante-cinquième session
Points 45 et 67 b) de l’ordre du jour

La situation en Bosnie-Herzégovine

Maintien de la sécurité internationale :
stabilité et développement de l’Europe du Sud-Est

Conseil de sécurité
Cinquante-cinquième année

Lettre datée du 27 novembre 2000, adressée au Secrétaire général
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J’ai l’honneur de porter à votre attention la Déclaration finale du sommet de
Zagreb publiée le 24 novembre 2000 (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des points
45 et 67 b) de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la France
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé) Jean-David Levitte



2 n0077834.doc

A/55/660
S/2000/1144

Annexe à la lettre datée du 27 novembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent
de la France auprès de l’Organisation des Nations Unies

[Original : anglais et français]

Sommet de Zagreb

Déclaration finale

1. Nous, les chefs d’État et de gouvernement des États membres de l’Union euro-
péenne, de l’Albanie, de l’ancienne République yougoslave de Macédoine, de la
Bosnie-Herzégovine, de la Croatie et de la République fédérale de Yougoslavie, ain-
si que le Ministre des affaires étrangères de la Slovénie, et le Président de la Com-
mission européenne en présence du Secrétaire général/Haut Représentant pour la
PESC, du Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, du Repré-
sentant spécial de l’UE chargé de la coordination du Pacte de stabilité pour l’Europe
du Sud-Est et du Haut Représentant pour la Bosnie-Herzégovine, nous réunissons à
Zagreb à un moment où la démocratie est en train de l’emporter dans toute la région.

L’année 2000 s’est ouverte avec le changement démocratique en Croatie, à la
suite des élections présidentielles et législatives. Elle s’est poursuivie avec la vic-
toire des forces démocratiques en RFY aux élections du 24 septembre. Ce mouve-
ment se développe dans l’intérêt de tous les pays de la région, auxquels il offre de
nouvelles perspectives.

2. Les changements historiques récents ouvrent la voie à la réconciliation et à la
coopération régionales. Ils permettent à l’ensemble des pays de la région de nouer
des relations nouvelles, bénéfiques à chacun d’entre eux, pour la stabilité de la ré-
gion, la paix et la stabilité sur le continent européen. Ils donnent une impulsion nou-
velle à une politique de bon voisinage fondée sur le règlement négocié des diffé-
rends, le respect des droits des personnes appartenant à des minorités, le respect des
obligations internationales, y compris à l’égard du TPIY, le règlement durable de la
question des réfugiés et des personnes déplacées et le respect des frontières interna-
tionales des États. Ils renforcent la sécurité régionale et doivent favoriser la conclu-
sion par les pays concernés des négociations sur le contrôle et la réduction des ar-
mements au niveau régional, prévues par les Accords de Dayton.

Nous tenons à souligner la contribution importante du Pacte de stabilité à la
mise en oeuvre des réformes, au développement économique et au renforcement de
la sécurité et de la coopération régionales. L’Union européenne, qui est à l’origine
de l’initiative du Pacte de stabilité, continuera d’y jouer le rôle moteur.

Notre objectif est de tenir une seconde conférence régionale de financement au
cours de laquelle les pays concernés devraient présenter des programmes de redres-
sement et de réforme économiques.

Démocratie, réconciliation et coopération régionales, d’une part, rapproche-
ment de chacun de ces pays avec l’Union européenne, d’autre part, forment un tout.

3. Dès à présent, les chefs d’État et de gouvernement des cinq pays concernés
s’engagent à établir entre leurs pays des conventions de coopération régionale, pré-
voyant un dialogue politique, une zone régionale de libre-échange ainsi qu’une coo-
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pération étroite dans le domaine de la justice et des affaires intérieures, en particu-
lier pour le renforcement de la justice et de son indépendance, pour la lutte contre le
crime organisé, la corruption, le blanchiment d’argent, l’immigration illégale, le tra-
fic des êtres humains et tout autre trafic. Ces conventions s’intégreront dans les ac-
cords de stabilisation et d’association au fur et à mesure de la conclusion de ces ac-
cords avec l’Union européenne. Les chefs d’État et de gouvernement des cinq pays
concernés ont marqué l’importance qu’ils attachent à la formation de policiers, de
magistrats et au renforcement du contrôle des frontières.

Le rapprochement avec l’Union européenne ira de pair avec ce processus de
développement de la coopération régionale. Diverses initiatives prises par des parte-
naires contribuent également à cet objectif. Le développement de la coopération ré-
gionale revêt ainsi un caractère prioritaire et doit s’appliquer à des projets concrets,
tels que le rétablissement de la navigation sur le Danube. À cet égard, nous prenons
note avec satisfaction de la réunion du Conseil extraordinaire de l’Initiative adriati-
que et ionienne qui s’est tenue ce matin à Zagreb, avec la participation du Président
de la Commission européenne.

L’Union européenne prend note avec satisfaction des premières avancées réali-
sées en vue du règlement de la question de la succession de la RSFY et encourage
les parties concernées à aller de l’avant. Elle salue également l’établissement rapide
de relations diplomatiques entre les pays de la région là où elles n’existent pas en-
core.

4. Dans ce contexte, la voie est désormais ouverte à tous les pays de la région
pour leur rapprochement avec l’Union européenne, dans le cadre du processus de
stabilisation et d’association.

L’Union européenne confirme sa volonté de contribuer à consolider la démo-
cratique et de soutenir résolument le processus de réconciliation et de coopération
entre les pays concernés. Elle réaffirme la perspective européenne des pays partici-
pant au processus de stabilisation et d’association et leur qualité de candidats poten-
tiels à l’adhésion conformément aux conclusions de Feira.

Ce processus de stabilisation et d’association est au coeur de la politique de
l’Union en faveur des cinq pays concernés. Il tient compte de la situation de chaque
pays et se fonde sur le respect des conditionnalités définies par le Conseil du
29 avril 1997 concernant les réformes démocratiques, économiques et institution-
nelles. Sur la base de ces critères, l’Union propose à chacun des pays une démarche
individualisée, dont le contenu figure en annexe.

La perspective d’adhésion est offerte sur la base des dispositions du Traité sur
l’Union européenne, du respect des critères définis au Conseil européen de
Copenhague en juin 1993 ainsi que des progrès qui auront été accomplis dans la
mise en oeuvre des accords de stabilisation et d’association, en particulier en
matière de coopération régionale.

L’Union européenne lancera très prochainement un programme d’aide commu-
nautaire unique en faveur des pays participant au processus de stabilisation et
d’association, intitulé CARDS (Community Assistance for Reconstruction, Demo-
cratisation and Stabilisation).

Ce nouvel instrument communautaire en faveur de l’Albanie, de l’ancienne
République yougoslave de Macédoine, de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie et de
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la République fédérale de Yougoslavie sera doté d’un montant de référence finan-
cière de 4 milliards 65 millions d’euros sur la période 2000-2006. Il accompagnera
et confortera le processus de réformes démocratiques, économiques et institution-
nelles des cinq pays concernés.

L’Union met en oeuvre et étendra aux cinq pays concernés des préférences
commerciales asymétriques exceptionnelles qui favoriseront l’accès au marché
communautaire de leurs produits industriels et agricoles, de façon à contribuer au
redémarrage de leurs économies par une stimulation de leurs exportations. L’Union
invite ces pays à continuer leurs réformes afin de profiter au maximum des opportu-
nités commerciales créées par ces mesures. L’objectif est de parvenir à
l’établissement d’une zone de libre-échange équilibrée entre ces pays et l’Union eu-
ropéenne, conformément aux règles de l’Organisation mondiale du commerce.

Annexe
Processus de stabilisation et d’association sur une base individualisée

– Albanie : l’Union a salué les progrès accomplis depuis l’étude de faisabilité
réalisée par la Commission et elle encourage les dirigeants de ce pays à pour-
suivre leurs effort. L’Union a décidé d’intensifier la coopération et de préciser
les réformes à accomplir. À cette fin, il a été convenu d’établir un groupe de
pilotage UE/Albanie à haut niveau. Un rapport sera remis au Conseil avant la
fin du premier semestre 2001 en vue de préparer la négociation d’un accord de
stabilisation et d’association.

– Ancienne République yougoslave de Macédoine : nous paraphons au-
jourd’hui le premier accord de stabilisation et d’association, qui marque une
étape importante dans la mise en oeuvre des réformes déjà accomplies.
L’Union invite les dirigeants de ce pays à poursuivre leurs efforts de réformes
dans le sens des dispositions de l’accord.

– Bosnie-Herzégovine : l’Union invite les autorités de ce pays à poursuivre, sur
la base des progrès accomplis, leurs efforts pour que la Bosnie-Herzégovine
remplisse d’ici à la fin du premier semestre 2001 l’ensemble des conditions
fixées dans la « feuille de route » établie au printemps dernier, afin que la
Commission puisse procéder à une étude de faisabilité.

– Croatie : l’Union salue l’ampleur des efforts et le succès des réformes enga-
gées depuis le début de l’année par les autorités de ce pays. Ils permettent au-
jourd’hui l’ouverture de la négociation d’un accord de stabilisation et
d’association : nous souhaitons que celle-ci progresse rapidement.

– République fédérale de Yougoslavie : la perspective est désormais ouverte
pour un accord de stabilisation et d’association, conformément à l’invitation
lancée par le Conseil du 9 octobre 2000. Il a été décidé de mettre en place une
« task force consultative UE/RY ». La Commission travaillera en vue d’une
étude de faisabilité, dans la perspective de directives de négociation d’un ac-
cord de stabilisation et d’association.


